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Vous avez encore une ancienne
cuisine ouune salle de bains à re-
faire? Ou d’autres travaux d’en-
tretien? Mieux vaut le faire rapi-
dement. Le Conseil fédéral a fixé
au 1er janvier 2029 l’entrée en vi-
gueur de la réforme du logement
acceptée par le peuple en sep-
tembre 2025.

Lamesureprincipale est certes
l’abolition de la valeur locative.
Les propriétaires verront ce reve-
nu«fictif» biffé de leurs impôts et
la douloureuse ainsi baisser. En
contrepartie, ils ne pourront plus
déduire les intérêts de leursdettes
et les frais engendrés par la plu-
part de leurs travaux.

Initialement, le Conseil fédé-
ral voulait supprimer la valeur
locative dès 2028. S’il repousse la
mesure, c’est pour permettre aux
cantons de s’adapter. Et surtout

d’introduire – éventuellement –
un impôt sur les résidences se-
condaires pour compenser les
pertes de recettes fiscales qu’en-
traîne la réforme.Avecun tauxhy-
pothécaire à 1,5%, le trou dans les
caisses cantonales et communales
a été estimé à environ 1,4milliard.
Cette option est toutefois faculta-
tive et passera certainement par
des votations cantonales. Rien ne
garantit qu’elle sera appliquée, car
si le taux hypothécaire remonte,
les pertes se transformeront en
gain. Et le problème sera réso-
lu. Cette année en rab est toute-
fois une aubainepour les proprié-
taires de biensvétustes. Ils auront
plus de temps pour les rénover à
moindre coût. On vous explique.

—Quels propriétaires
sont touchés par la réforme?

La suppression de la valeur lo-
cative, et donc des diverses dé-
ductions, s’applique seulement
aux propriétaires habitant dans
leur bien. Que ce soit leur mai-
son principale ou leur apparte-
ment de vacances. Si un proprié-
taire détient un logement qu’il
habite et d’autres qu’il loue, il
n’est concerné que partiellement.
Il ne pourra déduire que les tra-
vaux concernant les biens loués.

Prenons un exemple.M. Favre
possède une maison avec trois
appartements. Il en occupe un
et loue les autres. S’il repeint son
appartement, il ne pourra rien
déduire. S’il repeint les appar-
tements loués, il pourra déduire
la totalité des coûts des travaux.
Subtilité: s’il repeint la façade ex-
térieure de samaison, il ne pour-
ra déduire que deux tiers de la

facture du peintre. Les deux tiers
correspondant aux deux apparte-
ments loués.

Les personnes possédant
uniquement des biens qu’elles
louent ne sont pas touchées par
la réforme.Elles pourront bénéfi-
cierdesmêmes déductions qu’ac-
tuellement.

—Quels travaux
faut-il accélérer?
Avec la réforme, un propriétaire
ne pourra plus déduire les tra-
vaux d’entretien et plus forcé-
ment ceux permettant une éco-
nomie d’énergie. S’il veut poncer
son parquet usé, repeindre des
pièces défraîchies, combler des
fissures ou encore refaire sa toi-
ture, il devra payer plein pot dès
2029. Ce sont ces travaux qu’il
faut accélérer. Tout du moins

payer jusqu’au 31 décembre 2028,
car ils seront déductibles pour
l’exercice fiscal 2028. À choisir
entre ces deux types de travaux,
mieux vaut donner la priorité
à l’entretien des bâtiments. Car
les déductions pour les mesures
d’énergie peuvent être mainte-
nues jusqu’en 2050 au niveau
cantonal.

Par exemple, pour le rempla-
cement de son chauffage auma-
zout par une pompe à chaleur ou
l’isolation de sa façade.

Tous les autres travaux, qui ne
font qu’augmenter la valeur d’un
bien, n’étaient pas déductibles
jusqu’ici. On parle, par exemple,
de l’ajout d’une cheminée ou d’un
jardin d’hiver. Rien ne change
pour eux. Les propriétaires pour-
ront en revanche continuer à dé-
duire les frais engendrés pour les

travaux de restauration des mo-
numents historiques.

—Pourquoi faut-il
se dépêcher de rénover?
Tout simplement parce que les
travaux coûtent moins cher au-
jourd’hui. Un expert nous ex-
pliquait récemment que des
travaux d’entretien coûtant
500’000 francs, entièrement dé-
ductibles du revenu imposable,
revenaient en réalité à un coût net
de 300’000 francs.

Un autre élément à garder en
tête, c’est qu’en rénovant sonbien
maintenant, on réduit l’écart de
prix avec les biens neufs. Le pro-
priétaire pourra donc le revendre
plus cher que s’il reste dans son
jus.
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Fin de la valeur locative: il vous reste moins de trois ans pour rénover votremaison
Entrée en vigueur de la réforme La valeur locative sera biffée dès 2029 en Suisse. Les propriétaires de logements anciens
ont intérêt à mener leurs travaux rapidement pour profiter de dernières déductions fiscales.


